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riage, à moins d’avoir référé à l’Ordinaire ou au prêtre délé
gué par lui et d’en avoir obtenu l’autorisation ;

S 5. Dans n’importe quel cas, la règle sera de célébrer le 
mariage devant le curé de l’épouse, à moins qu’un motif légi
time n’en dispense.

VI. — Le curé et l’Ordinaire du lieu peuvent donner à un 
autre prêtre déterminé et connu l’autorisation d’assister au 
mariage dans les limites de leur territoire.

Mais ce délégué, pour y assister validementet licitement, 
est tenu de se conformer aux limites de son mandat et aux 
règles fixées plus haut, pour le curé et l'Ordinaire du lieu, 
dans les articles iv et v.

VII. — En cas de péril imminent de mort, et si l’on ne 
peut avoir la présence du curé, ou de l’Ordinaire du lieu, ou 
un prêtre délégué par l’un ou l'autre, pour pourvoir à la 
conscience des époux et, s’il y a lieu, légitimer les enfants, 
le mariage peut être validement et licitement contracté 
devant n’importe quel prêtre et deux témoins.

VIII. — S’il arrive que dans quelque région le curé, ou 
l’Ordinaire du lieu, ou le prêtre qu’ils ont délégué, devant 
qui puisse se célébrer le mariage, fassent tous défaut et que 
cette situation dure déjà depuis un mois, le mariage peut 
être validement et licitement contracté par un consente
ment formel donné par les époux devant deux témoins.

IX. — Si. Le mariage célébré, le curé ou celui qui tient 
sa place inscrira aussitôt sur le registre des mariages les 
noms des époux et des témoins, l’endroit et le jour où le 
mariage a été célébré et les autres indications, conformé
ment aux prescriptions des livres rituels ou du propre Ordi
naire, et cela même si c’est un autre prêtre délégué par lui 
ou par l'Ordinaire qui a assisté au mariage.

g 2. En outre, le curé notera sur le registre des baptêmes 
que le conjoint a contracté mariage tel jour en sa paroisse. 
Si le conjoint a été baptisé ailleurs, le curé qui a assisté au 
mariage notifiera le susdit contrat, directement ou par l'in
termédiaire de la curie épiscopale, au curé de la paroisse où 
le baptême a eu lieu, pour que ce manage soit relaté dans 
le registre où est noté le baptême.

g 3. Toutes les fois qu’un mariage est célébré selon les 
règles des articles 7 ou 8, le prêtre dans le premier cas, les


